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LIMITE DU TERRITOIRE COMMUNAL

LIMITE PARCELLAIRE

TOPONYME

PLAN CADASTRAL NUMERISE (PCF 028+058+086 DU 2018)

ZONES DE BASE

zone d’habitation 1 

zone mixte rurale 

Zone de bâtiments et équipements publics

zone d’activités économiques régionale

zone d’activités économiques communale type 1

Zones mixtes

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zones d’habitation

HAB-1

MIX-r

BEP

ECO-r

ECO-c1

zone mixte urbaine MIX-u

Zones d’activités Zone de jardins familiaux 

Zones de sport et de loisir 

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

ZONES SUPERPOSEES

Secteurs et éléments protégés d’intérêt communal 

secteur protégé de type ”environnement construit”

Zones de servitude ”urbanisation”  

Zone d’aménagement différé  

Zone soumise à un plan d’aménagement particulier ”nouveau quartier” 

C

Zone verte

zone de verdure

zone de parc public

zone forestière

zone agricolezone d’activités économiques communale type 2 ECO-c2

construction à conserver

petit patrimoine à conserver

zone mixte villageoise MIX-v

zone d’habitation 2 HAB-2

Zone commerciale  COM

Zones spéciales

Zone de servitude ”couloirs et espaces réservés”

couloir pour projets routiers ou ferroviaires

um Päsch

Délimitation de la zone verte

zone de servitude ”urbanisation”  - Intégration paysagère 

zone de servitude ”urbanisation”  - Art. 17 

zone de servitude ”urbanisation”  - non ædificandi 

gabarit d’une construction existante à préserver 

alignement d’une construction existante à préserver

Informations complémentaires à titre indicatif

N° DU PARCELLE123/4567

zone de servitude ”urbanisation”  - Tampon 1 

zone de servitude ”urbanisation”  - Cours d'eau

ZONES OU ESPACES DEFINIS EN EXECUTION DE DISPOSITIONS SPECIFIQUES RELATIVES 

à la protection des sites et monuments nationaux

à la gestion de l'eau

à l'aménagement du territoire

zone spéciale-ASSASPEC-ASSA

zone spéciale-SYNPSPEC-SYNP

zone de sport et de loisir - Camping REC-Camp

zone de sport et de loisir - Golf REC-Golf

zone de sport et de loisir - Jeunesse REC-Jeun

zone de sport et de loisir - JeuxREC-Jeux

zone de sport et de loisir - Sport REC-Sport

zone de sport et de loisir - VacancesREC-Vac

Zone d’urbanisation prioritaire 

station GSM selon PDS ”Stations de base pour réseaux publics et communications mobiles”

Biotopes

CEF Mesures en rapport avec les "continuous ecological functions"

Mesures compensatoiresMC

à la protection de la nature et des ressources naturelles

MIX-r

BEP

ECO-r

ECO-c1

ECO-c2

MIX-v

JAR

GARE

VERD

PARC

FOR

AGR

zone de servitude ”urbanisation”  - Tampon 2 

zone de sport et de loisir - RobbesscheierREC-Rob
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